
 

« MANIFESTE « DÉCENT BITUME » 

« Décent Bitume » 
Contact : manifeste.sansbitume@riseup.net 

 

Ce Manifeste a été rédigé par l’inter collectif de douze collectifs Sans Bitume du Tarn et de la Hte-Garonne en lien avec 
la FAB (Fédération des Alternatives au Bitume). 

 

Pourquoi un manifeste sur les centrales à bitume ? 
Parce que toutes les phases du cycle de vie du « système route » (construction, utilisation, entretien et 
destruction) affectent la santé humaine et induisent perte de biodiversité, déforestation, réchauffement 
climatique et évènements climatiques extrêmes via les émissions de nombreux polluants et de CO2. 
Parce que sur le plan de la santé, ces polluants peuvent toucher tous les organes/fonctions sous forme de 
pathologies métaboliques, cardiovasculaires, respiratoires, neurologiques, de cancers (notamment 
pédiatriques), de troubles de la grossesse et du développement de l’enfant.  
Parce qu’en conséquence, nos modalités d’aménagement du territoire sont à questionner aujourd’hui au 
regard de ces impacts sanitaires et environnementaux. 
Parce que les centrales à bitume (enrobés bitumineux à chaud) participent à ces impacts dans une tendance 
à toujours plus de routes et surtout à plus de « camion-routes ». 
Sachant qu’une route supplémentaire ne fait que créer un trafic additionnel et qu’il faudra l’entretenir, se pose 
donc la question du cadre légal nécessaire autour des centrales à bitume et de leur usage. 
 
Nous pensons que le cadre législatif est là pour protéger les populations, pour nous protéger en application 
du rôle régalien de l’État. De plus en plus d’expériences contraires vécues par des personnes vivant à proximité 
de centrales à bitume ont conduit à la constitution de très nombreux collectifs partout en France. Ce manifeste 
en synthétise les réflexions et appelle à un encadrement bien plus précis de leur prolifération et de leur 
fonctionnement. 
 
Malgré les nuisances induites par ces installations, le manque de données précises sur leurs impacts 
sanitaires crée un flou législatif et une anxiété par manque de transparence concernant les conséquences 
sur notre santé et notre environnement.  
Il est donc important de disposer de ces informations, d’évaluer les risques selon les populations et les 
écosystèmes concernés et de déterminer les moyens nécessaires, les systèmes de surveillance et de contrôle, 
pour se protéger des dangers associés.  
 
Le fait est que la législation de ces centrales et son application sont inadaptées à ce jour.  
D’un côté, l’arrêté du 9 avril 2019 a allégé les procédures de dépôt des dossiers (passage d’une demande 
d’autorisation à une simple demande d’enregistrement). Ceci implique désormais l’absence d’une évaluation 
préalable des risques.  
De l’autre, la surveillance du fonctionnement des centrales est tout à fait défaillante. Elle est basée 
principalement sur les autocontrôles des exploitants et l’autorité de référence, la DREAL, n’a pas les 
ressources suffisantes pour exercer un contrôle efficace. Cette autorité dépendant hiérarchiquement du préfet 
est soumise ,de plus, à des pressions politiques. Rien n’est ainsi prévu pour arrêter une centrale qui pollue. 
Enfin, la loi actuelle présente des lacunes et erreurs avérées. Cela concerne notamment la classification 
des polluants à surveiller et leurs seuils associés, l’utilisation de matières premières plus polluantes (fraisats : 
anciens matériaux de route) et la prise en compte des populations à risque. 
 
Forts des retours d’expérience des nombreux collectifs qui ont émergé dans l’Hexagone, de l’expertise de 
spécialistes, ce manifeste propose une adaptation de notre législation avec onze recommandations pour la 
mise en service, la surveillance et le contrôle des centrales. 
 
Dans l’attente d’une réponse à notre demande de prise en compte des risques encourus, de la définition d’un 
cadre légal bien plus approprié, nous demandons en tant qu’élus, scientifiques, citoyens… que ces 
recommandations d’instruction de dossiers et de surveillance soient appliquées d’ores et déjà sur 
notre territoire.  
Nous appuyons et soutenons les démarches législatives allant dans le sens de ces recommandations. 
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« Des données scientifiques inquiétantes » 
Si les données sur l’impact sanitaire des centrales à bitume concernent essentiellement les travailleurs exposés, la 

littérature scientifique détaille clairement les effets néfastes des différents polluants présents. 

 

 

 

Compte tenu de la toxicité avérée de ces polluants, nous demandons l’application du principe de précaution.  
Parallèlement, nous demandons l’approfondissement et la poursuite de l’évaluation de l'impact sanitaire 
spécifique aux centrales à bitume (populations sensibles, effets cocktails et au long cours).  

Une comparaison avec les législations des autres pays européens doit être réalisée.  
 

A retenir : quelques paramètres importants du fonctionnement des centrales et de leurs pollutions : 

• La température de fonctionnement de la centrale détermine la quantité et le type des rejets. (La profession 

allemande vient d’acter début 2025 une baisse de 20°C de la fabrication de l’enrobé pour limiter l’exposition des 

travailleurs lors de la dépose sur les routes) 

• Utilisation de fraisats (matériaux de routes anciennes) dans la fabrication de l’enrobé : élévation du nombre de 

polluants possible et nécessairement de la température de fabrication. (cf au-dessus) 

•  

  

Liste des polluants des centrales 

Modes de contamination : air, eau, sol Conséquences sanitaires multiples 

 
• Effets respiratoires : Bronchopneumopathie chronique 

obstructive, asthme, infections respiratoires récurrentes. 

• Effets cardiovasculaires : hypertension artérielle, 
infarctus aigu du myocarde et d'accidents vasculaires 
cérébraux. 

• Effets neurotoxiques : maladies neurodégénératives, 
troubles du développement infantile. 

• Cancers : (par exposition chronique aux HAP, autres 
perturbateurs endocriniens) : poumon, peau, vessie, 
foie, sein. 

• Effets métaboliques : diabète de type 2, troubles 
hormonaux 

• Trouble de la grossesse et du développement fœtal 

• Impact en termes de maladie mentale : nuisance 
(bruit, odeur), stress liés aux possibles conséquences 
organiques, perte (paysages, dévaluation immobilières) 

• Contact direct : travailleurs manipulant le 

bitume / riverains via les dépôts sur les 

surfaces environnantes. 

• Inhalation : professionnels et populations 

vivant à proximité des sites industriels. 

• Contamination de l’eau et des cultures 

: exposition indirecte par l’alimentation et 

l’eau potable : population, cheptels, animaux 

domestiques, faune sauvage 

• Contamination d’unités agroalimentaires 

(vins, pains,...) 

 

 

• Poussières (dont particules fines) 

• Monoxyde de carbone (CO) 

• Oxyde de soufre (SO2) 

• Oxydes d’Azote (NOx)  

• Composés Organiques Volatils (COV) 
On distingue parmi eux :  
- Les COV spécifiques  
- Les COV à phases de risques (classés 
CMR : Carcinogène, Mutagène, 
Reprotoxique) 

• Métaux lourds 

• HAP (Hydrocarbures Aromatiques 
Polycycliques)  

• Bruit 

• Effet cocktail : multiplication des  
effets de chaque polluant 

 

 

Nous demandons à nos élus de saisir l’ANSES  à ce sujet  
(Agence Nationale de Sécurité Sanitaire des Aliments, de l’Environnement et du 

Travail) 

• Les populations socialement les moins favorisées 

sont celles qui utilisent le moins les infrastructures 

routières et sont les moins à mêmes de s’extraire des 

zones à risque. 

• Les populations fragiles (les plus jeunes, les plus 

âgés, les femmes enceintes, les personnes atteintes 

de pathologies chroniques, les classes sociales les 

moins favorisées) présentent un surrisque médical. 

(Susceptibilité d’être atteint et/ou gravité du 

pronostic) 

 

Inégalité sanitaire et sociale 
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« Une législation des centrales à revoir » 
 

Un allégement injustifié / Une réglementation non adaptée 

 

 

 

Une application de la loi défaillante : instruction et surveillance des installations 

 

  

Un allègement récent de la loi pour déposer les projets 

(Arrêté du 9 Avril 2019) 

Passage d’une demande d’autorisation à une simple demande d’enregistrement 

Des porteurs de projets qui se 

multiplient  

Des dossiers évalués sur la base des 

déclarations des porteurs de projets  

DREAL : une autorité sous tutelle politique ? 

Un comportement partisan dans l’accompagnement des dossiers ?  

(Cas du Tarn : rôle de caution scientifique et environnementale des instances politiques sur au moins 4 

centrales en projet et fonctionnement) 

 

DREAL : défaut de surveillance (manque de moyens ?) 

- Une surveillance des centrales principalement faite par des autocontrôles des exploitants 

- Des règles de surveillance minimales et restant à compléter : au démarrage, pendant l’exploitation, en 

cas d’incident 

- Des incidents pour lesquels l’autorité met du temps à reconnaître les signalements et des actions lentes 

envers les exploitants 

(Documentation disponible de nombreux dysfonctionnements dans le Tarn) 

Un arrêté avec des manques 

- Classification erronée des substances polluantes à surveiller  

(Mauvaise classification de certains COV classés désormais CMR (Cancérigène, Mutagène, Reprotoxique) 
 

- Non prise en compte de l’utilisation des fraisats (agrégats d’enrobé d’anciennes routes)  

(conditions d’autorisation et de surveillance)  
 

- Pas de prise en compte des populations fragiles 

- Absence d’évaluation des risques sanitaires structurée et impartiale. 

 

 
 
 

 Nous demandons que l’arrêté du 9 avril 2019 soit réévalué par les parlementaires dans sa 

conformité et dans son esprit pour protéger au mieux les citoyens. 

 

Nous demandons que soit saisie l’AERS (Autorités Externes de Recueil des Signalement) 
par les parlementaires à ce sujet. 
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Seule l’évolution du cadre réglementaire appelée par ce manifeste est à même de garantir des centrales à bitume 

moins polluantes, plus respectueuses de l’environnement et des riverains. 
C’est pourquoi nous demandons la saisine : 

- De l’ANSES pour l’éclaircissement sur les dangers et risques associés liés aux centrales 
- Des parlementaires pour la réévaluation de l’arrêté du 9 avril 2019 
- De la CNDASPE sur la défaillance des autorités qui autorisent et surveillent les centrales. 

Dans l’attente de cette évolution, nous demandons l’application des recommandations ci-dessous à la fois 
pour les nouvelles centrales (11 mesures) et pour les centrales existantes (mesures 3 à 5 et 8 à 11). 
 
 

 

 

 

 

LES 11 RECOMMANDATIONS DU MANIFESTE 

Demande d’autorisation environnementale 

Mesure n°1 : Rétablir le statut d’autorisation (avec enquête publique)  

Mesure n°2 : Rétablir l’étude relative à l’Evaluation des Risques Sanitaires (ERS) afin de 
quantifier l’impact potentiel des émissions les plus toxiques, à savoir les COV classés CMR. 

Prescriptions générales 

Mesure n°3 : Réactualiser la classification des COV par rapport à leur niveau de danger et clarifier 
la liste exhaustive des composés à analyser dans le cadre de l’autosurveillance. 

Mesure n°4 : Réglementation spécifique au recyclage des agrégats (fraisats) incluse 
systématiquement au niveau de l’arrêté préfectoral d’exploitation (amiante et HAP). 

Mesure n°5 : limiter la température du process et le taux de recyclage afin de réduire de facto les 
émissions atmosphériques. 

Surveillance des émissions atmosphériques 

Mesure n°6 : Imposer une campagne de mesures des rejets atmosphériques, avec un résultat 
conforme aux prescriptions, avant la mise en service (analogie à la « carte grise »). 

Mesure n°7 : Imposer des campagnes d’autosurveillance à fréquence rapprochée dans la 
première année d’exploitation afin de s’assurer de la robustesse du process sur le plan 
environnemental. 

Mesure n°8 : imposer un diagnostic environnemental selon un protocole plus large que la simple 
autosurveillance en vue d’auditer l’installation (fréquence : 3 ans ?). 

Mesure n°9 : Imposer la mise en place d’un équipement certifié de mesure et d’analyse en continu 
au niveau des émissions les plus toxiques, et notamment les COV, pour une surveillance efficiente et 
proactive sur le système de production. 

Mesure n°10 : Imposer un dispositif de traitement des fumées entre le dépoussiéreur et la cheminée 
en cas de dépassement chronique des VLE relatives aux émissions les plus toxiques. 

Mesure n°11 : Définir et mettre en place des prescriptions particulières de sécurité pour gérer les 
risques (incendie, explosion…) liés aux équipements dangereux (stockage de gaz liquéfié, 
stockage de bitume). 

  

Pour finir, face au défi climatique, à la chute de la biodiversité, au désarroi des populations vis-à-vis de 
ces enjeux, nos décideurs se doivent d’agir en mettant les populations locales au cœur des décisions 
stratégiques d’aménagement. 
Construire avec et pour les citoyens de véritables projets de territoire coopératifs, pour la justice sociale, 
la durabilité environnementale et l'économie viable, c’est là qu’est notre devenir, notre avenir. 
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Annexe 1 - accumuler du béton - tracer des routes 
Nelo Magalhães 
Livres :  Accumuler du béton – tracer des routes 

Une histoire environnementale des grandes infrastructures 

La Fabrique ed., 304 p., ISBN : 9782358722766 

  

https://lafabrique.fr/accumuler-du-beton-tracer-des-routes/ 

 

Retour : 
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Annexe 2 - Une contestation croissante 
https://blogs.mediapart.fr/levis/blog/110620/centrales-d-enrobage-des-bombes-sanitaires-par-centaines 

 

https://www.air-environnement-grand-reims.fr/informations-sur-les-centrales-a-enrobes/ 

 

Retour : 
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Annexe 3 - Volet Sanitaire 

1. Conséquences sanitaires liée au « système route » 

Les risques sanitaires liés au système routier concernent l’ensemble de son cycle de vie : 

construction, usure, entretien, destruction éventuelle, ainsi que son utilisation par les 

véhicules. 

En France, les transports représentent 30 % des émissions de gaz à effet de serre, dont 94 

% sont attribuables au transport routier (Ministère de la Transition écologique et de la 

Cohésion des territoires, 2023). Ils contribuent au dépassement des neuf limites 

planétaires, mettant en péril la santé humaine – et plus largement celle du vivant – à 

l’échelle nationale et internationale. Parmi leurs impacts environnementaux majeurs, on 

retrouve le réchauffement climatique, l’artificialisation des terres, la déforestation et 

diverses formes de pollution : 

• Pollution de l’eau, via le ruissellement des contaminants jusqu’aux cours d’eau et 

aux nappes phréatiques. 

• Pollution des sols, affectant les cultures et la biodiversité. 

• Pollution de l’air, avec des émissions significatives de polluants : le transport 

routier est responsable de 9 % des émissions de particules fines PM2,5 et de 49 % 

des émissions d’oxydes d’azote (NOx) en France. 

Ces pollutions ont un impact direct sur la santé publique. Elles favorisent l’augmentation 

de l’incidence des grands groupes de pathologies identifiés par le Lancet Countdown on 

Health and Climate Change (mise à jour 2024) : Conséquences de l’élévation des 

températures et des événements climatiques extrêmes, augmentation du risque 

d’épidémies infectieuses et d’allergies, insécurité nutritionnelle et hydrique.  

Elles favorisent également la survenue de maladies chroniques, notamment 

cardiovasculaires (AVC, infarctus du myocarde, hypertension artérielle), respiratoires 

(asthme, bronchopneumopathie chronique obstructive), métaboliques (surpoids, obésité, 

diabète de type 2) et de nombreux cancers liés aux expositions environnementales. 

La santé physique n’est pas la seule menacée et il faut également intégrer les 

conséquences négatives sur la santé mentale lié au bruit, aux pertes intangibles 

(expropriation, modifications des paysages), stress psychologique lié à prise de 

conscience de vivre dans un environnement à risque sanitaire.  

Par ailleurs, la promotion du transport routier se fait au détriment des alternatives plus 

durables, comme le ferroviaire et les mobilités actives, qui jouent pourtant un rôle 

essentiel dans la lutte contre la sédentarité et l’obésité, deux facteurs majeurs de 

morbidité et mortalité. 

 

L’inégale répartition des investissements et des infrastructures soulève également des 

questions de justice sociale. Les grandes infrastructures routières bénéficient 
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principalement aux classes sociales les plus aisées, qui résident souvent à distance des 

sources de pollution (Morello-Frosch R.). Or, la pollution liée au trafic suit un gradient 

décroissant avec l’éloignement des axes routiers, exposant davantage les populations 

précaires vivant à proximité. De plus, le caractère payant de certains tronçons 

autoroutiers entraîne un report du trafic vers les routes secondaires, augmentant le risque 

d’accidents et les temps de trajet pour les usagers les plus vulnérables. 

Enfin, les conséquences sanitaires du système routier ont un coût économique majeur. En 

France, l’impact sanitaire des particules fines PM2,5 est estimé à 12,9 milliards d’euros 

par an, tandis que celui du NO2 représente 3,8 milliards d’euros. 

2. Les usines à bitume : un enjeu sanitaire spécifique 

Les usines à bitume posent des problèmes sanitaires majeurs en raison de la nature des 

substances émises et de leur mode de dispersion dans l’environnement. 

Nature des contaminants 

Les contaminants sont des composés organiques volatiles émis pendant la phase 

d’élaboration du bitume (relativement contrôlée) mais également pendant le chargement, 

le transport et l’étalement (phases où le contrôle des émissions est bien moindre). Les 

émissions perdureront au-delà de la phase de construction, pendant tout le cycle de vie de 

l’asphalte, à des températures modérées et elles augmenteront lors de fortes chaleurs (été, 

réchauffement climatique).  

La nature des contaminants diffère selon les processus de fabrication (matériaux, 

température) et selon la phase (construction, utilisation, vieillissement). Parmi les 

principaux polluants figurent : les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), 

alcanes et leurs dérivés, aldéhydes et leurs dérivés, benzène et ses dérivés, hydrocarbures 

aliphatiques, hydrocarbures halogénés, particules fines et ultrafines, composés soufrés, 

oxydes d'azote, oxydes de carbone, et autres COV 

Les HAP sont classés comme polluants organiques persistants (POP). Ce sont des 

composés omniprésents et toxiques, qui s’accumulent dans les écosystèmes et sont 

difficilement dégradables. Ils sont classés comme perturbateurs endocriniens, dont les 

effets ne suivent pas toujours une relation dose-réponse classique, certaines expositions à 

faibles doses pouvant être plus délétères que des expositions plus élevées (Gore et al., 

2015). 
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Modes de contamination 

L’exposition aux polluants issus des usines à bitume peut se produire par : 

• Contact direct : principalement chez les travailleurs manipulant le bitume, 

exposés aux émissions et aux résidus toxiques. 

• Inhalation : exposition aux vapeurs et particules en suspension affectant aussi bien 

les professionnels que les populations vivant à proximité des sites industriels. 

• Contamination de l’eau et des cultures : infiltration des composés toxiques dans 

les nappes phréatiques et dépôts sur les surfaces agricoles, entraînant une 

exposition indirecte par l’alimentation et l’eau potable. 

Conséquences sanitaires (Mousavi, 2024) 

Les facteurs clés qui influencent les effets sur la santé des émissions sont notamment leur 

composition chimique, les paramètres d'exposition (dose, voie d'exposition, durée et 

fréquence), les caractéristiques des individus exposés et les interactions métaboliques 

avec d'autres composés. Cependant, les effets sur la santé de certains composés peuvent 

ne pas suivre le modèle général attendu en fonction de leur structure ou de leur 

composition ou de l'état physiologique de l'organisme, ce qui se traduit souvent par une 

réponse idiosyncrasique. 

L’exposition aux polluants émis par les usines à bitume est associée à divers effets 

néfastes sur la santé: 

• Effets respiratoires : l’inhalation des émissions bitumineuses favorise un stress 

oxydatif et une inflammation systémique, contribuant au développement de 

maladies pulmonaires obstructives chroniques (BPCO), d’asthme et d’infections 

respiratoires récurrentes (Jiang et al., 2021). 

• Effets cardiovasculaires : l’exposition aux polluants atmosphériques issus des 

HAP et des particules fines est associée à une augmentation du risque 

d’hypertension artérielle, d’infarctus du myocarde et d’accidents vasculaires 

cérébraux (Brook et al., 2010, Rajagopalan 2021). 

• Effets immunitaires : l’exposition aux HAP entraine des effets 

immunosuppresseurs, stimule les états inflammatoires et des réactions 

d’hypersensibilité (Sparfel L, 2016) 

• Effets neurotoxiques : les HAP et autres composés toxiques induisent un stress 

oxydatif neuronal, une neuroinflammation et une altération des 

neurotransmetteurs, augmentant ainsi le risque de maladies neurodégénératives 

telles qu’Alzheimer et Parkinson, ainsi que de troubles du développement chez 

l’enfant. Les femmes et les personnes âgées semblent particulièrement vulnérables 

à cette toxicité neurologique. (Landrigan 2018, Fini, 2024) 
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• Cancers : certains HAP possèdent des propriétés cancérogènes avérées. Le Centre 

international de Recherche sur le Cancer (CIRC) a classé le benzo[a]pyrène (BaP) 

comme cancérogène pour l’humain (Groupe 1), et le chrysène (CHR), le 

benzo[a]anthracène (BaA) et le benzo[b]fluoranthène (BbF) comme possiblement 

cancérogènes (Groupe 2B) (CIRC, 2010). Une exposition chronique aux HAP est 

associée à un risque accru de cancers du poumon, de la peau, sein, œsophage, 

colon, pancréas, vessie (Gamboa-Loira et al., 2022).  

• Perturbations endocriniennes et métaboliques : certains composés organiques 

volatils agissent comme des perturbateurs endocriniens, interférant avec les 

fonctions hormonales et augmentant le risque de diabète de type 2, d’obésité, de 

cancers, de troubles hormonaux (Landrigan 2018, Heindel et al., 2017). 

o Troubles de la fertilité, de la grossesse et du développement : des études 

suggèrent que l’exposition prénatale aux HAP pourrait entraîner des effets 

délétères sur le développement neurologique et métabolique des enfants (Perera et 

al., 2012). Les HAP altèrent également la fertilité et peuvent augmenter les risques 

de fausses couches (Mohammadzadeh 2024, Dechanet 2011).  

• Altération du microbiote intestinal (Ribière 2016) 

Facteurs aggravants 

Plusieurs éléments rendent ces effets encore plus préoccupants : 

• Inégalités sociales en santé : les populations les plus précaires sont souvent les 

plus exposées aux émissions toxiques des usines à bitume, en raison d’un état de 

santé généralement plus fragile, d’une moindre littératie en santé limitant l’accès 

aux mesures de prévention et d’une capacité financière réduite à s’éloigner des 

environnements pollués. 

• Les expositions chroniques à faible dose restent sous-documentées, alors qu’elles 

peuvent entraîner des effets cumulatifs sur la santé. Cela pourrait atténuer 

l’efficacité des mesures visant seulement à diminuer la quantité d’émission plutôt 

qu’à les supprimer (Lagunas-Rangel 2022). 

• La diffusion et la persistance des composés toxiques dans l’environnement 

prolongent leur impact sanitaire et écologique (Mousavi, 2024). 

• Les groupes vulnérables (enfants, personnes âgées, femmes enceintes, patients 

atteints de maladies chroniques) sont plus sensibles aux effets toxiques. 

• Une possible synergie des polluants : les émissions des usines à bitume 

pourraient interagir avec d’autres polluants environnementaux, amplifiant ainsi les 

effets sanitaires. 
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Encadrement réglementaire et recommandations 

Un rapport de l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de 

l'environnement et du travail (ANSES) en 2013 a mis en évidence un risque sanitaire lié à 

l’exposition aux liants bitumineux et à leurs émissions pour les travailleurs du secteur. En 

2011, le CIRC (OMS) a classé les émissions des bitumes oxydés comme « probablement 

cancérogènes pour l’homme » (Groupe 2A) et celles des bitumes durs comme « 

possiblement cancérogènes » (Groupe 2B) selon l’état des données scientifiques au 

moment de l’évaluation. Ces conclusions soulignent la nécessité de renforcer la 

réglementation et les mesures de prévention pour limiter l’exposition aux substances 

toxiques émises par ces installations industrielles. 
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Annexe 4 - health risk os asphalt emission state of art advances and research gap 
2024-2 
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Annexe 5 - Les Fraisâts bitumeux 
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Annexe 6 - Mesures N°1 
Démarche : adapter le niveau d’exigence environnementale en fonction de la durée de 
fonctionnement. 
 
La mesure de simplification, découlant de l’arrêté ministériel du 9 avril 2019, a eu le mérite d’offrir un 
cadre générique pour les prescriptions générales à respecter dans le cas d’une demande pour 
l’installation d’une centrale d’enrobage. Par contre, il est difficile de concevoir le même niveau 
d’exigence entre une unité fixe (durée : 20 à 30 ans) et une unité temporaire (3 à 6 mois). En effet, 
l’exposition chronique (durée longue) à des substances pouvant être classées CMR pourrait être plus 
préjudiciable que l’exposition subchronique (durée courte). C’est pourquoi l’obligation de disposer 
d’une ERS s’avère capitale pour démontrer une absence de vulnérabilité des milieux au niveau de la 
population riveraine. 

 

Retour : 
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Annexe 7 - Mesures N°2 
Démarche : remettre à jour l’arrêté ministériel du 9 avril 2019, actuellement en vigueur, au niveau 

de la classification des COV en s’appuyant sur une étude des dangers (données de sécurité des 

substances) et proposer une liste exhaustive des composés à analyser lors d’une campagne 

d’autosurveillance. 

 

Interprétation de l’arrêté ministériel du 9 avril 2019 
Les éléments concernés par cette étude sont les suivants : 

 

 

 

 

 
Extrait de l’arrêté ministériel du 9 avril 2019 (pages 12 et 13) 
On peut traduire ces prescriptions de la manière suivante : 
5a       La concentration de l’ensemble des COV à l’exclusion du méthane (dits « non méthaniques » et 

notés « nm »), et exprimée en équivalent carbone, doit être inférieure à 110 mg/m³ quand le flux horaire 

total dépasse 2 kg/h 
5b         La concentration de l’ensemble des COV spécifiques faisant partie de la liste de l’annexe III de 

l’arrêté ministériel du 2 février 1998, et exprimée en COV pur, doit être inférieure à 20 mg/Nm³ quand le 

flux horaire total dépasse 0.1 kg/h 
5c        La concentration de l’ensemble des COV ayant les mentions de danger H340, H350, H350i, H360D 

(substances dites CMR), dont le benzène et le 1-3 butadiène, et les substances halogénées de mentions de 

dangers H341 ou H351, et exprimée en COV pur, doit être inférieure à 2 mg/m³ quand le flux horaire 

maximal dépasse 10 g/h. 
7           La concentration de la somme des HAP : Benzo(a)pyrène + naphtalène doit être inférieure à 0.2 

mg/Nm³  
 

Recherche des COV traceurs liés à l’activité des centrales d’enrobage 
La recherche des COV traceurs de risques sanitaires liés à l’activité des centrales d’enrobage est difficile 
car le statut simplifié de l’enregistrement dispense de réaliser une Evaluation des Risques Sanitaires 
(ERS) pour l’élaboration du dossier de demande de l’autorisation environnementale. Un document, édité 
par la CAREPS : Centre Rhône-Alpes d’Epidémiologie et de Prévention Sanitaire, et intitulé : CENTRALES 
D’ENROBAGE DE MATERIAUX A CHAUD – Guide pour le choix des composés émis dans le cadre des études 
d’évaluation des risques sanitaires (Rapport N°578 – 2 juin 2010), semble apporter une première réponse 
pertinente à cette recherche. A l’époque, l’objectif était de créer un outil commun d’aide à l’évaluation 
des risques sanitaires pour les centrales d’enrobage de matériaux à chaud, à destination des exploitants, 
des bureaux d’études et des représentants de l’Etat.  
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Extrait du CAREPS (page 36) 

Liste des COV traceurs à retenir 
En croisant l’interprétation de l’arrêté ministériel et la recherche des COV traceurs, la liste de référence 
à retenir est la suivante : l’acétaldéhyde, l’acroléine, le benzène, le formaldéhyde, le phénol, le 
benzo(a)pyrène et le naphtalène. 
 

Vérification de la classification des COV traceurs  
Nous pouvons établir le tableau suivant : 

COV traceur Famille Numéro CAS Classification 
actuelle 

Acétaldéhyde Aldéhydes 75-07-0 Paragraphe 5b 

Acroléine Aldéhydes 107-02-8 Paragraphe 5b 

Benzène 
Hydrocarbures 
Aromatiques 

71-43-2 Paragraphe 5c 

Formaldéhyde Aldéhydes 50-00-0 Paragraphe 5b 

Phénol Alcools 108-95-2 Paragraphe 5b 

Benzo(a)pyrène 
Hydrocarbures 
Aromatiques 

50-32-8 Paragraphe 7 

Naphtalène 
Hydrocarbures 
Aromatiques 

91-20-3 Paragraphe 7 
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Mais si on étudie en détail les Fiches de Données de Sécurité (FDS)* de ces COV traceurs, par rapport 
aux mentions** de danger H340 – H350 – H350i – H360D – H360F – H341 – H351, on obtient une 
nouvelle classification détaillée dans le tableau suivant : 
 

COV traceur Classification actuelle Mention de danger : 
H340, H350, H350i, 

H360D, H360F, H341 
ou H351 

Nouvelle 
classification 

Acétaldéhyde Paragraphe 5b H341 et H350 Paragraphe 5c 

Acroléine Paragraphe 5b aucune Pas de changement 

Benzène Paragraphe 5c Pas de changement 

Formaldéhyde Paragraphe 5b H341 et H350 Paragraphe 5c 

Phénol Paragraphe 5b H341 Paragraphe 5c 
Benzo(a)pyrène Paragraphe 7 

Pas de changement 
Naphtalène Paragraphe 7 

 

*extraits des FDS joints  

**danger de type CMR (Cancérigène – Mutagène – Reprotoxique) 

 

Conclusion 
Cette démonstration met en évidence une erreur de classification relative à l’arrêté ministériel du 9 
avril 2019, concernant les COV traceurs : acétaldéhyde – formaldéhyde – phénol, qui devraient être 
intégrées aux substances CMR, au même titre que le benzène et le 1-3 butadiène. 
 

MENTIONS DE DANGER DES COV TRACEURS 
Informations issues des Fiches de Données de Sécurité de l’INRS 

Acétaldéhyde 

 

 

Acroléine 
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Formaldéhyde 

 

 

Phénol 
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Liste exhaustive des composés à analyser dans le cadre de l’autosurveillance  
 

Autosurveillance des émissions atmosphériques :  
liste des rejets à contrôler 

 

Nota : 

- Cette liste a été établie en accord avec les prescriptions générales de l’arrêté ministériel du 
9 avril 2019 

- Les rejets en caractère gras sont incontournables 
- Les composés marqués d’un astérisque devraient passer à la catégorie « Composés 

Organiques Volatils à phrases de risques » en raison de leur classification CMR 
(Cancérigène – Mutagène – Reprotoxique)  
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Rejet 
Valeur Limite d’Emission  

(VLE) 

Référence à l’arrêté ministériel 

du 9 avril 2019 

Poussières totales 
50 mg/m³ 

(PM10 et PM2.5) 
Paragraphe 1 

Monoxyde de carbone (CO) 500 mg/m³ Paragraphe 2 

Oxyde de soufre (SO2) 300 mg/m³ Paragraphe 3 

Oxydes d’azote (NOx) 

(en équivalent NO2) 
350 mg/m³ Paragraphe 4 

Composés Organiques Volatils 

non méthaniques COVnm 

(en équivalent carbone) 

110 mg/m³ 
(si flux horaire total supérieur à 2 kg/h) 

Paragraphe 5a 

Composés Organiques Volatils spécifiques 

- Acétaldéhyde* 
- Acroléine 
- Formaldéhyde* 
- Phénol* 
- Acide acrylique 
- Diéthylamine 
- Chlorométhane 
- Biphényles 
- Méthacrylate de 

méthyle 

20 mg/m³ 
(somme des composés et si flux horaire 

total supérieur à 0.1 kg/h) 

Paragraphe 5b 

Composés Organiques Volatils à phrases de risques (classées CMR) 

- Benzène 
- 1-3 Butadiène 
- Toluène 
- Styrène 

2 mg/m³ 
(somme des composés et si flux horaire 

maximal supérieur à 10 g/h) 

Paragraphe 5c 

Métaux lourds 

- Cadmium 
- Mercure 
- Thallium 

0.05 mg/m³ par métal 

0.1 mg/m³ pour la somme 
(si flux horaire total supérieur à 1 g/h) 

Paragraphe 6a 

- Arsenic 
- Sélénium 
- Tellure 

1 mg/m³ pour la somme 
(si flux horaire total supérieur à 5 g/h) 

Paragraphe 6b 

- Plomb 1 mg/m³ 
(si flux horaire total supérieur à 10 g/h) 

Paragraphe 6c 

- Antimoine 
- Chrome 
- Cobalt 
- Cuivre 
- Etain 
- Manganèse 
- Nickel 
- Vanadium 
- Zinc 

5 mg/m³ pour la somme 
(si flux horaire total supérieur à 25 g/h) 

Paragraphe 6d 

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques HAP (16 HAP classés prioritaires par l’US EPA) 

- Benzo(a)pyrène 
- Naphtalène 
- Fluoranthène 
- Benzo(a)anthracène 
- Benzo(b)fluoranthène 

0.2 mg/m³ 
(somme des 2 premiers composés) 

Paragraphe 7 
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- Benzo(k)fluoranthène 
- Dibenzo(ah)anthracène 
- Benzo(ghi)pérylène 
- Indeno(1,2,3-cd)pyrène 
- Acénaphtène 
- Acénaphtylène 
- Anthracène 
- Chrysène 
- Fluorène 
- Phénantrène 
- Pyrène 

 

 

Retour : 
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Annexe 8 - Mesures N°3 
Démarche : rappeler le déroulement, les enjeux et les limites d’une ERS. 

 

 

 
 

Schéma conceptuel précisant les relations entre les sources de pollution et les substances 
Une Evaluation Quantitative des Risques Sanitaires (EQRS) est une méthode d’analyse structurée et un 

outil d’aide à la décision permettant d'estimer les risques pour la santé auxquels est soumise une 

population exposée à une pollution particulière d'origine industrielle ou naturelle. Elle vise donc à prévenir 

et à gérer, à court, moyen ou long terme, le risque potentiel encouru par cette population vivant à proximité 

de la source de pollution. Cette évaluation contribue à la mise en place de mesures de gestion 

proportionnées (valeurs limites des émissions, plan de réduction de ces émissions, campagne de mesures 

de surveillance, …). 

Le risque sanitaire représente une menace directe pour la santé des populations et nécessite une réponse 

adaptée du système de santé. Il dépendra de la nature du polluant, de sa toxicité, de sa quantité, de la durée 

et de l’importance de l’exposition de l’individu impacté. Pour les centrales d’enrobage, les contaminants 

représentant le danger seront plutôt d’origine chimique, liés à l’utilisation d’hydrocarbures de type 

« bitume » (métaux lourds, composés organiques volatils, hydrocarbures aromatiques, …). Une personne 

sera exposée sous différentes formes : 

- par voie respiratoire, via l’inhalation de gaz ou de particules (forme aérosols)  
- par voie digestive, via l’ingestion d’eau ou d’aliments (y compris la pollution des sols)  
- par voie cutanéo-muqueuse (contact avec la peau ou des muqueuses). 

Cette Evaluation des Risques Sanitaires comprend au moins les 4 étapes suivantes : 

- l’identification des dangers visant à répertorier de façon exhaustive les substances 
polluantes et leurs effets nocifs associés 

- la détermination des différentes voies d’exposition et le choix des Valeurs Toxicologiques 
de Référence VTR associées à chaque substance retenue 

- l’évaluation de l’exposition par le calcul de la Dose Journalière d’Exposition DJE pour 
chacune des voies d’exposition et pour chaque substance retenue, via une modélisation de 
la dispersion atmosphérique (concentration / dose) 
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- la quantification du risque à partir des DJE et des VTR, via le calcul des indicateurs de danger 
QD et ERI (effet à seuil et effet sans seuil), concluant à la présence ou non d’un risque 
sanitaire avéré en tenant compte d’une analyse des incertitudes de la méthode appliquée. 
 

En cas de risque inacceptable entraînant une vulnérabilité du milieu (air, eau, sols), des mesures 

préventives ou correctives doivent être mises en œuvre afin de pallier à cet excès de risque. L’un des buts 

de la modélisation de la dispersion atmosphérique est d’obtenir une estimation cartographiée des 

concentrations de substances gazeuses ou particulaires dans l’atmosphère, suffisamment précise et 

représentative des conditions réelles, dans le temps et dans l’espace. Afin d’estimer ces concentrations, 

des données d’entrée doivent être fournies aux modèles, telles que les variables météorologiques et les 

émissions, ou encore les conditions aux limites du domaine d’étude. 

Les concentrations dans l’air ambiant pour les composés émis à l’atmosphère sont modélisées à l’aide 

d’un logiciel. Tout modèle est une représentation simplifiée de la réalité, comprenant des éléments 

d’incertitude qu’il est important de prendre en compte, notamment pour l’analyse des résultats. La qualité 

de ces résultats dépend d’une part, du type de modélisation (phénomène modélisé, équations utilisées, …) 

et d’autre part, de la qualité des données d’entrées saisies dans le modèle. 

Bien que la mesure demeure indispensable, notamment pour valider, comparer et caler les simulations – 

et surtout puisqu’étant une observation instantanée, elle demeure l’illustration de la « réalité » – elle reste 

cependant insuffisante pour parvenir à la meilleure description possible de la pollution de l’air dans un 

domaine élargi ou pour estimer l’exposition d’une population à large échelle. En effet, d’une part, il n’est 

pas possible de faire des mesures partout et tout le temps, et d’autre part, la mesure ne vaut que pour 

l’endroit où elle est faite.  
 

Malgré l’apport riche et incontestable des modèles de représentation de la qualité de l’air, quelques mises 
en garde s’imposent. La modélisation de la dispersion atmosphérique reste une approximation spatio-
temporelle des champs de polluants. Autrement dit, les concentrations moyennes estimées ne valent que 
pour un mélange parfait dans chaque maille, ce qui n’est jamais le cas dans la réalité. En outre, il n’existe 
évidemment pas de modèle unique adapté à toutes les situations. Du reste, un logiciel de dispersion est 
habituellement composé de plusieurs modèles ou modules, plus ou moins performants, parfois optionnels, 
dont les performances peuvent dépendre de celles des autres modules (calculs météorologiques en amont, 
par exemple). Enfin, les performances dépendent sensiblement de la qualité des données d’entrées et de 
la configuration réalisée par l’utilisateur.  
 
Finalement, la somme de ces éléments montre que la modélisation doit être considérée comme un outil 

complémentaire à la mesure et non comme une alternative. Toutefois, force est de reconnaître son 

indispensable recours pour travailler sur des exercices tendanciels, établir des champs de concentrations 

en routine, faire des prévisions en termes de gestion des pics de pollution, mais aussi tout simplement 

parce qu’il est impossible techniquement et financièrement de mesurer la qualité de l’air en tout point du 

territoire. 
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En complément, on peut dire également que cette Evaluation des Risques Sanitaires présenterait 
néanmoins « quelques trous dans la raquette », comme en témoignent les réserves suivantes : 

- les bases de données peuvent présenter des VTR différentes pour des mêmes caractéristiques 

données : substance, voie et durée d’exposition (aigüe – subchronique – chronique), et pour 

un type d’effet donné (avec seuil ou sans seuil) 

- les études de toxicité des substances sont réalisées sur des animaux en laboratoire, et les 

valeurs obtenues sont extrapolées au niveau humain à l’aide de facteurs d’incertitude, 

entraînant de facto une incertitude sur leur utilisation 

- l’apparition des effets sanitaires de certaines substances peut être différée dans le temps, 

rendant très difficile l’identification des causes de lien à effet (exemple flagrant de l’amiante) 

- l’effet cocktail engendré par la somme de plusieurs substances toxiques n’est jamais 

appréhendé par manque de connaissances sur ce phénomène  

- la prise en compte des enfants par voie d’inhalation n’est jamais abordée par manque de 

données sur des VTR de type pédiatrique, alors que cette jeune génération constitue une 

véritable sentinelle en cas d’une forte vulnérabilité du milieu impacté par une pollution. 

 

Retour : 
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Annexe 9 - Mesures N°4 
Démarche : décrire les risques sanitaires induits par le recyclage de fraisats et réclamer un rappel 

des prescriptions à toutes les étapes de la demande d’autorisation environnementale. 

 

Discussion 
Ce point délicat du recyclage d’agrégats d’enrobés peut engendrer un problème critique de pollution 
par la présence d’amiante ou/et de goudron, substances dorénavant interdites en raison de leur haute 
toxicité pour la santé humaine (amiante : 1997 – goudron : 1993 – dérivés houillers : 2005). Pour rappel, 
la caractérisation pour établir la présence ou l’absence est réglementée, et doit mener à la décision d’un 
recyclage sans risque ou d’une mise en décharge classée, ainsi qu’à un mode opératoire garantissant la 
protection de la santé des intervenants. 
La réglementation oblige également l’exploitant à assurer une traçabilité du retrait et du réemploi de 
matériaux recyclés par l’élaboration d’une documentation complète (cartographies des prélèvements, 
rapports d’analyses par des laboratoires agréés, gestion du parc à fraisats, dossiers de lots précisant le 
taux et l’origine des matériaux recyclés, …), et sa mise à disposition pour une information ou des 
contrôles éventuels. 
Pour information, le goudron (base : houille) dégage 1000 à 10 000 fois plus de HAP que le bitume (base : 
pétrole). De plus, l’augmentation de la température pour reliquéfier le bitume au niveau des agrégats 
recyclés pourrait entraîner également une augmentation très significative des émissions de HAP, selon 
le ratio suivant : un doublement des émissions par tranche de 12°C supplémentaire au niveau de la 
température du sécheur-malaxeur de la centrale. Pour être plus précis, les concentrations en 
benzo(a)pyrène en mg/kg de divers produits sont repris dans la liste qui suit : 

- brai de houille : 10 000 mg/kg 

- goudron de houille : 7 500 mg/kg 

- huile de houille : 300 mg/kg 

- bitume de pétrole : 1 mg/kg 

 

Le recyclage se développe en raison de contraintes principalement économiques et environnementales. 
D’une part, la récupération des matériaux bitumineux obtenus par fraisage de chaussées existantes 
permet de mettre à disposition une matière première presque gratuite, et évite en même temps la 
production correspondante de déchets qui nécessiterait une mise en décharge avec un coût non 
négligeable. D’autre part, ce processus de valorisation s’inscrit dans une démarche environnementale 
de type « économie circulaire » très en vogue pour limiter l’extraction de minéraux et donc préserver 
les ressources naturelles.  
Alors qu’il semble se pratiquer de plus en plus de recyclage à fort taux, pouvant atteindre 65% (et même 
90%), il peut se faire à la seule condition que le produit mis en œuvre respecte les mêmes performances 
que les enrobés neufs à base de granulats neufs. Cette contrainte, pour garantir la qualité de la 
production, induit peut-être des pratiques plus contraignantes, comme une température plus élevée et 
un dosage en bitume liquide supérieur. 
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Un rappel de la réglementation peu mentionné dans les arrêtés préfectoraux 
On peut déplorer l’absence, presque systématique, d’un rappel des conditions d’acceptation des fraisats 
sur site au niveau des arrêtés préfectoraux d’exploitation. Même remarque au niveau des prescriptions 
régissant l’arrêté ministériel du 9 avril 2019. Cependant, quelques exceptions existent à l’image de 
l’extrait présenté ci-après : 

 

 
Extrait d’un arrêté préfectoral (mai 2023)  
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Annexe 10 - Mesures N°5 
Démarche : imposer des paramètres limites au process de fabrication pour de bonnes pratiques 
environnementales. 

 
Discussion 
Les émissions atmosphériques les plus toxiques sont générées par les COV qui se dispersent, en grandes 

quantités, à partir de la cheminée de la centrale d’enrobage (émissions canalisées). Ainsi, le panache de 

fumées, dont la couleur conventionnelle devrait être le blanc (vapeur d’eau issue du séchage des 

granulats), vire régulièrement à un gris bleuté témoignant de la présence exagérée en dérivés 

d’hydrocarbures. Ce phénomène se conjugue à des nuisances olfactives de grande ampleur. Ces COV sont 

issus des vapeurs de bitume principalement, qu’il s’agisse du bitume frais injecté au niveau du mélangeur 

ou du bitume « usagé » contenu dans les fraisats de récupération (recyclage). 

Si on analyse des rapports d’autosurveillance au niveau des rejets atmosphériques, on peut constater une 

variabilité importante de la température de sortie des fumées (de 90°C à 115°C), donnée directement liée 

au paramètre « température » imposé au niveau du process de fabrication. On pourrait penser qu’une forte 

température soit nécessaire pour ramollir les fraisats recyclés et pour anticiper le refroidissement 

inéluctable des enrobés frais au niveau de leur stockage et de leur transfert jusqu’au chantier (surtout en 

période froide). 

 

Proposition 
Afin de limiter les flux des émissions les plus dangereuses, il faudrait imposer des limites raisonnables au 

niveau de la température de production des enrobés et du taux de recyclage des fraisats. De plus, 

l’industriel devrait équiper les cuves de stockage de produits finis, ainsi que les bennes de transport, de 

dispositifs de traçage électrique performant, permettant de limiter les pertes thermiques. 
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Annexe 11 - Mesures N°6 
Démarche : imposer des paramètres limites au process de fabrication pour de bonnes pratiques 
environnementales. 

 
Discussion 
Les émissions atmosphériques les plus toxiques sont générées par les COV qui se dispersent, en grandes 

quantités, à partir de la cheminée de la centrale d’enrobage (émissions canalisées). Ainsi, le panache de 

fumées, dont la couleur conventionnelle devrait être le blanc (vapeur d’eau issue du séchage des 

granulats), vire régulièrement à un gris bleuté témoignant de la présence exagérée en dérivés 

d’hydrocarbures. Ce phénomène se conjugue à des nuisances olfactives de grande ampleur. Ces COV sont 

issus des vapeurs de bitume principalement, qu’il s’agisse du bitume frais injecté au niveau du mélangeur 

ou du bitume « usagé » contenu dans les fraisats de récupération (recyclage). 

Si on analyse des rapports d’autosurveillance au niveau des rejets atmosphériques, on peut constater une 

variabilité importante de la température de sortie des fumées (de 90°C à 115°C), donnée directement liée 

au paramètre « température » imposé au niveau du process de fabrication. On pourrait penser qu’une forte 

température soit nécessaire pour ramollir les fraisats recyclés et pour anticiper le refroidissement 

inéluctable des enrobés frais au niveau de leur stockage et de leur transfert jusqu’au chantier (surtout en 

période froide). 

 

Proposition 
Afin de limiter les flux des émissions les plus dangereuses, il faudrait imposer des limites raisonnables au 

niveau de la température de production des enrobés et du taux de recyclage des fraisats. De plus, 

l’industriel devrait équiper les cuves de stockage de produits finis, ainsi que les bennes de transport, de 

dispositifs de traçage électrique performant, permettant de limiter les pertes thermiques. 
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Annexe 12 - Mesures N°7 
Démarche : pointer une insuffisance sur la qualification environnementale de la nouvelle installation 
et proposer un protocole adapté. 

 
Discussion 
A ce jour, la périodicité de la campagne d’autosurveillance est égale à un an. Or, une dérive du process 

sur le plan environnemental, comme des émissions supérieures en COV, ne pourra être détectée que trop 

tardivement lors du contrôle suivant. Cette situation dégradée peut surtout se rencontrer lors de la prise en 

main d’une nouvelle installation par un personnel insuffisamment formé, ou en présence d’équipements 

neufs complexes nécessitant un réglage délicat avec un suivi rapproché, soit lors de la première année de 

production. Ce constat est récurrent dans le domaine industriel pour tout démarrage de nouvelles unités 

de grande capacité. 

 

Proposition 
Pour garantir une véritable « qualification environnementale » de la nouvelle centrale d’enrobage, un 

protocole comprenant 4 campagnes d’autosurveillance dans la première année de service semblerait 

opportun afin de s’assurer de la robustesse du process (campagne trimestrielle).  
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Annexe 13 - Mesures N°8 
Démarche : accompagner et conseiller l’industriel pour une amélioration continue de sa performance 
environnementale. 

 
Discussion 
Les prescriptions décrivant l’autosurveillance se limitent à vérifier un non-dépassement des VLE pour des 

émissions bien définies. La fréquence de ce « contrôle technique » est globalement annuelle. Il n’offre pas 

de comparaison à la situation précédente et n’analyse aucune éventuelle dérive des performances 

environnementales de l’installation. Ce mode opératoire demande d’être amélioré en vue de répondre 

davantage aux nouvelles exigences de notre société. 

 

Proposition 
En analogie avec la réglementation régissant les consommations d’énergie pour les entreprises (audit 

énergétique), la mise en place d’un nouveau diagnostic environnemental pourrait permettre de mieux 

encadrer l’activité et constituerait un outil de communication auprès d’associations en demande 

d’informations. A ce stade de proposition, on pourrait déjà entrevoir les délivrables suivants : 

- un contrôle de la mise place d’un système d’excellence environnementale sur le site => 
charte Environnement – procédures – formation du personnel – indicateurs – management 
visuel  

- une visite de l’installation 
- une revue des 3 derniers rapports d’autosurveillance  
- une identification et une classification de non-conformités éventuelles (critiques, non 

critiques) 
- une proposition de solutions d’amélioration (avec budget et délai de réalisation).  

Une fréquence de 3 ans pourrait être envisageable. 
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Annexe 14 - Mesures N°9 
Démarche : insister sur le danger de certaines substances et la nécessité de surveiller en permanence 
les émissions les plus toxiques. 

 
Discussion 
En raison de la taille très importante de certaines centrales (450 t/h), les émissions spécifiques de COV 

traceurs, classés CMR, comme : acétaldéhyde – benzène - formaldéhyde – phénol – 1-3 butadiène, 

pourraient représenter un flux horaire maximal supérieur à 2 kg/h. A partir de cette valeur précise, la 

réglementation sur la surveillance de ces substances hautement toxiques impose de facto une 

« surveillance en permanence ». Cette contrainte nécessite la mise en place de capteurs permanents pour 

la mesure des concentrations de ces composés, complétée d’un système d’alarmes proactives (arrêt de la 

centrale en cas de seuil haut par exemple) et d’un monitoring d’enregistrement pour assurer la traçabilité 

dans le temps. 

 

 
Extrait de l’arrêté ministériel du 9 avril 2019 (page 15) 

Du laboratoire aux cheminées … une mesure in situ devenue nécessaire 
Cette surveillance en permanence devrait être généralisée et serait focalisée sur les COV présentant un 

risque élevé pour la santé (COV à phrases de risques) : 

➢ acétaldéhyde et formaldéhyde : famille des ALDEHYDES 
➢ phénol : famille des ALCOOLS 
➢ benzène : famille des HYDROCARBURES AROMATIQUES MONOCYCLIQUES 
➢ 1-3 butadiène : famille des HYDROCARBURES ALIPHATIQUES INSATURES 
➢ benzo(a)pyrène, naphtalène : famille des HYDROCARBURES AROMATIQUES 

POLYCYCLIQUES 
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On peut citer, à titre d’exemple, l’analyseur de type FTIR, à savoir un spectromètre utilisant le principe 

de mesure basé sur la Spectroscopie Infra-Rouge à Transformée de Fourier. Cet appareil permettrait 

d’analyser en continu une cinquantaine de composés simultanément, avec une fréquence d’acquisition 

comprise entre 1 seconde et 5 minutes. 

Ainsi, un suivi des émissions en temps réel, rendu nécessaire pour la quantification des flux de substances 

toxiques, est effectif dans les conditions réelles de fonctionnement de la centrale d’enrobage. De plus, un 

ordinateur connecté au FTIR pourrait assurer la collecte, le stockage et le traitement des données produites 

par ce procédé de mesure, constituant un outil indispensable au suivi du réglementaire et à la traçabilité 

dans le temps. 

On pourrait y ajouter également la mesure de la concentration de l’ensemble des COV. A ce stade, cette 

proposition constitue une première piste de travail. Pour mettre au point une méthode automatique en 

continu, fiable et validée dans le temps, des études seront nécessaires, suivies par des essais et de la mise 

au point, sans négliger l’obligation de disposer d’un protocole d’étalonnage afin d’assurer la fiabilité de 

la mesure. 

 

 
Analyseur FTIR Gasmet 
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Annexe 15 - Mesures N°10 
Démarche : rappeler certains risques opérationnels et inciter l’industriel à garantir une sécurité 
maximale de son installation. 

 
Discussion 
La plupart des centrales d’enrobage à chaud utilisent dorénavant le gaz, pour alimenter le tambour sécheur, 

sous 2 formes : gaz de ville distribué par un concessionnaire en bordure de propriété ou gaz liquéfié stocké 

en réservoirs sous pression (GPL). Ce combustible sert à chauffer l’air afin de sécher les granulats neufs 

humides avant de réaliser le mélange avec le bitume chaud. En plus de cette source d’énergie fossile, on 

trouve les cuves de stockage du bitume liquide, maintenue à température pour éviter sa solidification et 

faciliter son transfert et son dosage. Ainsi, le gaz et le bitume sont 2 substances inflammables, pouvant 

présenter un haut niveau de risque pour le personnel d’exploitation et l’environnement direct. 

Pourtant, il est courant de les retrouver en mitoyenneté directe au niveau des installations. Pour 

information, le GPL est un gaz extrêmement inflammable qui peut former avec l’air ou l’oxygène des 

mélanges explosifs. De plus, à l’état gazeux, il est invisible, deux fois plus lourd que l’air, pouvant 

s’accumuler au niveau du sol et s’écouler vers un point chaud ou un regard d’évacuation. A titre 

d’information, pour le GPL, les risques sont les suivants : explosion – incendie – asphyxie – brûlure (par 

le froid). 

 

 
Pictogrammes de dangers du GPL 

 
Proposition 
Cette analyse préliminaire de risques démontre déjà la nécessité de renforcer la réglementation régissant 

l’installation (fixe ou temporaire) d’une centrale d’enrobage. Pour ce faire, l’arrêté ministériel devrait 

s’enrichir en proposant des prescriptions particulières afin de prévenir et d’assurer les meilleures 

conditions de sécurité pour cette activité. On pourrait citer par exemple : éloignement du gaz par rapport 

au bitume – mise en place de murs pare-feu – rattachement à la directive ATEX pour le gaz – signalétique 

de rigueur – plan POI adapté – formation pertinente du personnel. 
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Annexe 16 - Mesures N°11 
Démarche : pointer le risque élevé de ne pas respecter certaines prescriptions et être force de 
proposition pour apporter une solution technique déjà existante sur le marché. 

 
Discussion 
La mesure n°2, proposant une actualisation de la classification des COV par rapport à leur niveau de 
danger, entraînerait de facto une augmentation de la liste des émissions à surveiller de type CMR. Ainsi, 
la Valeur Limite d’Emission fixée à 2 mg/m³ pourrait facilement être dépassée de façon chronique, 

déclenchant des non-conformités MAJEURES dans le cadre de l’autosurveillance d’une installation. Si 

c’était le cas, une mesure corrective dans le process s’imposerait afin de revenir dans les clous de la 

réglementation. La proposition qui suit décrit une première réflexion pour apporter des solutions 

techniques à ce problème de pollution. 
 

Proposition 
Afin de réduire considérablement les polluants, il faudrait installer une unité de traitement des 

fumées (à l’image des incinérateurs d’ordures ménagères) entre la sortie des dépoussiéreurs et les 

cheminées de rejets, en faisant appel à différentes technologies déjà éprouvées (MTD : Meilleures 

Techniques Disponibles), selon la liste préférentielle suivante : 

- Destruction par un procédé d’oxydation thermique => incinération des COV dans une 
chambre de combustion (schéma ci-dessous) 

-  
Schéma d’un système d’oxydation thermique récupérative avec échangeur entourant 

la chambre de combustion 
 

- Séquestration par un procédé d’adsorption => retenue des COV dans des filtres à 
charbon actif (à usage unique ou à régénération) 
 

- Séquestration par un procédé de cryocondensation => condensation des COV par 
échange thermique avec de l’azote liquide à -196°C (phase préliminaire de 
déshumidification des fumées par refroidissement + tamis moléculaires). 
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Préférence à l’oxydation thermique 
Pour mémoire, une recherche documentaire sur cette thématique, auprès de fournisseurs renommés 
de centrales d’enrobage, semble privilégier la solution de l’oxydation thermique, à l’image des 2 extraits 
suivants : 
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Retour : 
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Annexe 17 – La gestion des risques liés aux installations classées pour la protection 
de l’environnement dans le domaine industriel 
 

Publication de la Cours des comptes le 15 novembre 2023 

 

https://www.ccomptes.fr/fr/publications/la-gestion-des-risques-lies-aux-installations-classees-pour-la-

protection-de 
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